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• COMMISSION MIXTE FAO/OMS DU CODEX ALIMENTARIUS 

COMITE DU CODEX SUR LES GRAISSES ET HUILES 

RAPPORT DE LA TROISIEME REUNION 29 MARS - ler  AVRIL 1966
•  

Le Comité du Codex sur les Graisses et Huiles a tenu sa 
troisième r6union du 29 mars au l er . avril 1966, 'à Londres, sous la 
présidence de M. J.H.V. DaVies .  (Royaume-Uni). 	Quarante-deux 
dé16gués et observateurs représentant seize gouvernements et sept 
organisations internationales ont assisté a la réunion. La liste 
des participants figure en Annexe T. 

Le Comité' a pris note des décisions prises a la Troisiéme 
Session de la Commission du Codex Alimentarius au sujet des travaux 
du Comité-  (Paragraphe 43 du Rapport de la Troisième, Session) et des 
principes géhéi-aux dont. la, Commission a été" convenue. 	(Annexe III 
du Rapport de la Troisième Session). 

Questions soulevées 'a la Seconde Réunion du Comité'. 

.3, 	Le Comite-  s'est  félicité' de la collaboration de 1 'IUPAC que s' est 
chargé' d' élaborer une me-thode normaliseé de dosage de l'indice   
Kirschner et pris note du fait qu'on ne peut esperer recevoir le 
rapport . de 1 ' IUPAC è, une date très prochaine.  • Le. C °mité' a également 
note- que le Cómite" du Codex sur les Méthodes d' analyse et 
d' daantillonage a inscrit la question .d éventuels essais en 
collaboration sur les techniques chromatographiquesli l'ordre  du 
jour de sa proehainé reunion  qui se tiendra en septembre 1966. • 

MR/47488 



próle_Lsle_mymes Dour les roduits destinés a la consommation 
humaine directe. - 

Outre le document du Secrétariat CODEX/GRP1ISSES ET.HUILES/. 
FRANCAIS/12 ~ ou figurent les différents projetsde normes 
suggérés pour certaines huiles végétales raffinées et certaines 
graisses animales, le Comité est saisi des documents CODEX/ 
GRAISSES ET HUILES/ANGL1 IS/22 et 23 pre-sente-S Dar les Pays-Bas 
et par la Fédération de l'Industrie de l'Huilerie de la C.E.E. 
(FEDIOL) et distribués -a la réUnion. Ils contiennent une 
norme générale proposée Pour toutes les huiles destindres -a la 
consommation directe et complétée le cas échéant par des normes 
spécifiques pour des produits particuliers. 

La majorite- des délégués est convenu de la né-Cessite - 
d'élaborer une norme générale. 	Les déld'gations de Canada et 
des Etats.Unis .s'opposent 'a une norme générale et sont d'avis 
que des normes distincte et completes doivent -Pure preparees 

• pour  chaque. produit individuel. 	Le Comite - déCide -a. poursuivre 
l'étude d'une norme générale.et:.prend pour. base• de son.étude les 
propositions de la FEDIOL figurant dans le document CODEX/ 
GRAISSES ET HUILES/ANGLLIS/23, Les éléments suivants se 
dégagent du .  débat approfondi du Comite - sur les points a inclure 
dans la:norme Edilérale: 

Indice d'acide. 	Le Comite- est convenude la -- 
nécessite- de fixer des limites différentes pour les 
.huiles vierges et les huiles raffinées. 	Le Comité 
'a . e-galement aé-ciae-  que,..dans le cas des huiles  
raffinées, deux niveaux doivent 'être prévus, l'un 
pour lé produit final venant d'are transforme- .et 
pr6t *a quitter l'usine; tandis que l'autre serait un 
niveau supérieur applicable a la vente au détail. 

Indice de armyde.  Comme, dans le cas ae l'indice 
d'acide, le Comité est convenu de pré-voir deux . 
niveaux différents applicables l'un au stade de la 
transformation et l'adtre au stade de la vente au 
détail et de solliciter l'avis de l'IUPAC sur la 
meilleureméthode d'exprimer ces indices. La 
délégation 'du .  Canada . est d'avis que les indices 
specifies pour le niveau applicable a la vente en 
détail sont trop Cives. 

Le Comitéest convenu qu'il est -conforme aux Principes. 
Généraux du Codex.Llimontarius de fixer des limites 
pour los .  indic -0 d'acide et de peroxyde applicables 
au stade de la transformation et que ces limites 
seront utiles aux producteurs comme aux consommateurs. 
Toutefois il n'est pas entendu d'appliquer ces limites  
aux huiles oui quoique pr6ts 'a, quitter l'usine 
pourraient Are soumises aux  transformations  
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additionnelles  avant d'Ztre  vendues  pour  consommation 
humaine. 	"La délégation des Etas-Unis doute de la 
possibilite" pratique de fixer des indices applicables 
â la vente au detail. La délégation des Pays Bas 
s'oppose 'à fixer des indices applicables au stade de 
la trandformation, 

Certaines - délégations estiment que le dosage des 
produits d'oxydation secondaire par  le test au carbonyl 
ou a la benzidine serait plus instructif en combinaison 
avec l'indice de peroxyde. 	Le Comité est convenu d'inclure 
les indices de peroxyde dans le projet de norme et de 
solliciter l'avis des gouvernements suries criteres 
additionnels. 

Couleur odeur et_sdUt. 	Certaines dkégations.doutent 
de la nécessité d'inclure dans les normes des critères de 
qualite" pour la couleur, l'odeur et le gout. 	Il n'existe 
pas a l'heure actuelle de méthode objective qui soit 
acceptable sur le plan international  pour le  dosage de la 
couleur. • En outre, l'odeur et le goût ne peuvent étre 

'exprimés en termes objectifs et il faut tenir compte chez 
le consommateur  des préféi-ences qui varient Consid6rablement 
Tout en reconnaissant ces difficultés, une majorité de 
délégations estiment souhaitable de prévoir une disposition 
destinée a proteger le consommateur. Le Comité  - est donc 
Convenu d'inclure une disposition générale relative a 
toutes les huiles alimentaires et d'attirer l'attention 
des gouvernements sur sa valeur limitée, dans l'espoir de 
de-couvrir un jour une méthode objective et acceptable. 

Additifs. 

(i) Antiómènes. Lors de l'étude des recommandations 
sur des antioxygénes particuliers; l'attention du Comité
a été"attiréé• sur la neeessité de -spéCifier les  quantité
préCites a utiliser pour ces substances. Etant donne - que 
la quantitéd'antioxygénes effectivement ajoute:7 -s varie 
suivant l'huile, ses usages et la période probable de 
stockage, le Comité- décide de fonder sa recommandation sur 
la position des législations nationales, telle que la 
décrIvent diverses délégations. La décision du Comité" 
n'implique aucun engagement de sa part quant a l'absence 
de risque pour la sante'de•l'un ou l'autre , des 
antioxygéneS cités, aux limités supdHeures proposées. 

(ii). Autres additifs. 	Le Comite- estime qu'il est surtout 
inutile a l'heure actuelle de préiroir une disposition sur 
l'usage dés colorants et aromatisants dans les huiles 
alimentaires et que l'addition de ces substances peut 
tremper l'acheteur én certaines  occasions. 	Le Comité 
également discute le problème des vitamines; mais décide 
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de no prévoir des dispositions pour l'addition de 
ces substances. 	Le cas de vitamines est estime - 
délicat du fait qu'il pose des considérations de 
sante- et entraîne les besoins alimentaires des pays 
individuels, se devrait être jugé du point de vue .  
alimentaire général. • La daégation des Etats-Unis 
attire l'attention sur l'intérét technique que 
présente dans certaines  conditions 
d'un agent anti-poussant, le diméthyl polysiloxane. 
Le Comité décide de solliciter l'avis des autres 
gouvernements surla nécessite d'une disposition sur 
les agents  anti-moussants. 

Contaminants. 	En proposant les limites qui 
conviennent sur le plan technique pour les métaux 
lourds, le Comité- prend note que le cuivre est un pro-
oxyeene et que de l'avis des délégations du Canada 
.et des Etats-Unis, il ne semble pas .justifie de 
fixer pour le cuivre une limite.supdaeure. -a 0,1 
mg/kg. Il est convenu de demander aux 
gouvernements de commenter ce peint précis. 

.Etiquetage. 	Lors de l'étude des dispositions a 
inclure dans la norme générale, le Comité - prend note 
que certains pays permettent  le  contenu des grands 
récipients (au-delà de 5 litres) d'6tre exprime - en 
volume ou en poids, tandis que le contenu  des  
petits réCipients doit tre. déClaréen. volume. 
Cette pratique est conforme a la recommandation du 
Comité du Codex sur l'étiquetage. . Le Comité - est 
d'avis qu'il y existerait un risque pour les 
consommateurs des pays utilisant le système 
métrique d'&tre induits en erreur,  clans lo cas des 
petits récipients, si la déclaration etait autorisée 
en fonction du volume ou du poids. Il est convenu 
d'attirer l'attention du Comité- du. Cedex sur 
l'Etiquetage sur cette question.. • 

Définitions. Le Comité est.convenu que pour l'instant 
il est preY6i-ab1e de limiter la nort e . générale aux 
huiles alimentaires et de conserver des normes 
distinctes pour certaines graisses. .• Certaines 
délégations attirent l'attention sur les difficultés 
et la variété des pratiques rencontrées pour la 
difféi-enciation entre les huiles et les graisses. 
La délégation des Etats-Unis signale que le négoce - 
américain a surmonté ce probleme•en .  désignant . touS 
les produits comme des huiles ou dés graisses 
indelpendamment du fait qu'elles peuvent •Ctre 
solides 'a certains moments et liquides 'a d'autres • 
moments. La proposition des Etats-Unis figure  -a 
l'Annexe III. 	Le Comité est convenu de soumettre 
ce point 1. l'attention des gouvernements. 



Le projet de normegénéral.etabli par le Comité - figurel la  Ire 

Partie de l'Annexe - IL. •. 

6. Pour l'etude.da détail du contenu des normes compléMentaires 
applicablesO des'produits spécifiques, le Comité' est saisi non 
seulement du document ...du SecrAariat CODEX/GRAISSES ET. HUILES/ANGLAIS/14, 
mais aussi du document CODEX/GRAISSES ET HUILES/ANGLAIS/19 présenté 
par la délégation du Canada et diffusé .  juste avant la réunion. Ce 
dernier comporte des propositions différentes pour l'identification 
et la definition des corps gras et préi-roit de définir le produit 
dqpres le rapport entre acides gras saturés et non saturés, les 
limites fixées pour la longueur de chaine aes acides gras et la 
teneur en acide linoléique, les dosages étant faits par - chromatographie 
gaz-liquide. La.plupart des délégations estiment qu'il serait 
encore prdiature- de Pré-Voir une telle disposition dans les normes et 
qu'il faut le  temps  d'étudier la proposition canadienne. A la 
demande du -Comité, la delegation  du Canada  se charge .de préparer sans 
retard une note  plus  explicite sur'ses  propositions  aux fins de 
diffusion par .1e.Secrétariat du Royaume Uni, afin que los 
gouvernements puissent -  étudier ces  propositions  en meme.temps . que les 

projets de normes approuvéSPar la suite par le Comite; qui figurent 
a la 'reine Partie de l'Annexe 

7. Les points suivants se dégagent de la discussion approfondie sur 
le contenu des projets de normes compleMentaires applicables a des 

produits ,spécifiques. 

a) Ifinterisation. Certaines délégations estiment que si l'huile 
. .est winteriséb, il faut pré-voir un indice de test 'à. froid. 
Le Comite'decide de solliciter l'avis des gouvernements sur 
la nécessité  - d'inclure une  disposition  spéciale sur la 
winterisation. 

b). ITsuede  synonymes. Il est convenu d'attirer l'attention 
des gouvernements sur les dispositions prévues  pour  les 
synonymes en les priant de confirmer que ces dispositions 
sont suffisantes. 

o) L'aflatoXine dans l'huile d'arachide. 	Le Comitd- note que 
le Cemite" du*Cbdex sur l'Hygiene alimentaire étudie , 
activement le problème général pose- par l'aflatoxine'ét 
étudiera netamment  1'  aflatoxine dans les arachides et dans 
les produits dérivés d'arachides, par example, l'huile 
d'arachide. 

d) Test dix112.2m122,11,r l'huile de coton. 	Il est convenu de 
s'occuper des limitations de test après avoir étUdie en 
général /es méthodes d'analyse. 

e)  Test  de Muile de sésame. La délégation d'Australie 
attire l'attention sur'l'eventuelle ndeessitéde proposer 
une limite et une mdthoae de dosage pour le gossipol, 
une substance toxique qui se trouve naturellement dans 
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l'huile de cotan brute. La délégation des Etatslinis 
est convenu de préparer une etude sur ce sujet pour la consideration 
du Comite a la prochaine réunion. 

Le Comité est convenu de presenter l'avant-projet de norme 
¿Les  huiles alimentaires figurant a l'Annexe II au Secretariat de la 
Commission  du Codex Alimentarius aux fins de diffusion Auprbs des. 
gouvernements et des organisations internationales appropriées en 
sollicitant leurs observations en vertu de l'étape 3 de la procédure 
¿L' elaboration  de normes mondiales. 

Pro'et de norme du saindoux 

Le Comite elabore le projet de norme du saindoux qui figure a 
l'Annexe IV. En étudiant Ce projet de norme, le Comité note que le 
Groupe de travail No. 3 du Sous-Comite 6 d'ISO/TO/34 s'est charge des 
travaux sur l'indice de Boehmer et sur la détection de la décoloration 
et du raffinage du saindoux. Le représentant de l'ISO signale que la 
réunion du Groupe de travail No. 3 qui se tiendra en juin 1966 permettra 
d'etre mieux renseigné. Le Comité est convenu de présenter l'avant—
projet de norme du saindoux qui figure a l'Annex IV au Secrétariat de 
la Commission du Codex Alimentarius aux fins de diffusion auprès des 
gouvernements et des organisations internationales appropriees en 

*vue de recueillir leurs observations en vertu de l'étape 3 de la - 
Procedure d'élaboration de normes mondiales. 

Quelques delegations estiment inutile de prescrire dans le 
projet de norme de  la  graisse du porc fondue, un revilateur qui aide 
a differencier le product du saindoux. Toutefois le Comite decida 
de solliciter les  observations  des gouvernements de façon specifique 
sils desirent a spécifier l'emploi d'un revelateur.Plusieurs  

delegations jugent que la Presence de stearine ajoute's et de graisse 
du porc hydrogenée doit étre declaree; le Comite egalement discuta 
si la définition de la graisse du porc fondue doit faire mention du 
procès de raffination ou d' autres transformations d'usine Il est 
décidé de prier les gouvernements pour leurs observatious sur ces points 
précis.  Le Comité est convenu de presenter l'ayant-projet de norme 
de la graisse de porc fondue qui figure a l'Annexe V au Secretariat 
de la Commission du Codex Alimentarius aux fins de diffusion auprès 
des gouvernements et des organisations internationales appropriees 
en vue de recueillir leurs  observations  en vertu de  1'  etapa  3 de la 
Procédure d'élaboration ie normes ‘  mondiales. 

Dauttá.2....a.ame  du prejus 

En discutant du projet de norme du premier jus, le . Comite etudie 
une proposition de la délégation du Danemark en vue d'Une autre 
"derivation" et décide de solliciter.l'avis des gouvernements sur les 
deux versions en présence. II est convenu . d'attirer.l'attention des 
gouvernements sur l'avis de la  delegation  du Danemark qui estime que 
le titre plus faible de 42,5 °C que l'on propose doit etre porte a 44 °C. 
Le Comité est convenu de presenter l'avant-projet de norme du premier 
jus qui figure :a l'annexe IV au Secretariat de.la.Commission.du Codex 
Alimentarius aux fins de diffusion auprès des 'gouvernements et des 
organisations internationales appropriees en vue de recueillir leurs 
observations  en vertu de l'étape 3 de la Procedure d'élaboration de 
normes mondiales. 
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to..._22..td.L.n.a brme ;du sui.L. a. imentaire 
. 

12.: Léo : delégationsdUDahemark;d1.-LUStralia ét:déja_RePublique 
Fédérale d'AlléMagneYesti .:Me 1ie4sSaire:drelaborér-désnorMes'clifferentéS 
pour 	 mouton„..D'autre :s delegations 
'jugent  que; di.iPOintde'vue,tómercialil'eSt..:.:nutile dteLiCEr  une  
'distinction entréCégraisséséVant fusion et qu'une ''nórme  urique .LU 

alimentaire  

Principe d'Unk#OrmeUniqué: '-te',.prOjet du normelaboré_parie . 	, , 
'CoMité figure" a;:r:ArineXe .-.VII 	est  egaleMent Convenu de présenter . " 	 _ 	.: 	• 
:ce projet-au -Seorétariatdela Commission du CodexAliMentarius.aux 

-:'fins de diffusionauPieSdes gouverhOments:A déS;rganisatiOnS 
internationales appropriées ériVue de recUeillirieurS,AServations 
en vertu  dé I!etaPe 3•dé la PróCédur&d'elaboration cle"horme's mondiales. 

Pro'et,de noiwé - de lmargárine 

 Le Comitéétudie,.leprojet:de : normé, de la margarine'(CODEXARISSES 
ET HUILES/FRAÑCAISM) en memér,teMpe'que;les oberVationsreScues_des 
gouvernementsMeMbreSet  des  organitations internatiOndles.'H' . 'LeS:40e, 
pOiht*sUivants'se a‘gaglerit de la.diSeuiOn approfondie du Comité; ' 

-• 
Inclubión d4 lait et desp_tad.uLts  laitiers..  La  Majorité,des 
deleationsse déclarent - enfaveUr de permettreXincItSion 
de la graiSSO derivee du  lait  a.  concurrence  d'Une limité 

. superieurede'lre.cle la teneur totale en , graisses.' ,  tes, 
deregation0:,d'kustralia et deNbUveile-Zélande:n'aCCentent-, 
pasquelagraisoe dé lait 'soit admise clan'sIa margarine.' 
LeSdelegations_du Danemark'é -t:de,la République Federalé 
d'AlIetagneestiment:qUe la limite.d'é 10% est trop  eleve 
pour permettrë'une distinctionuffisamment tarquee entre - 
latargariné et le  beUrreet . sUggérentde fixer la limite 
3edlipoidOotal eproduitde',1a.teneur totale 

en graisses, respectivement.... 'lés délégations du  -Canada, 
„ dee,Etats-Unis•et de  .la Suede estiment qu'il 'g-St - inutile 

d.' imposer  Une 'limite d- la . quantite de grais'Sede , lait 
presento dans:ia' margarine. 

. 	' -- 
b)- Definition...,' La delegation desEtats-Uns.attire l'attention - 

surag:necessite;de prévóir le's*types' de"margarinefluide 
qui*sont - mainteriant.próduits'et il est2cOnvenu'dlaPporter 
l'amendement voulu dladéfinitión.  Les délégations 
d'AUstralieet do Nouvëile-Zélande-jugent que la:margarine 
r).e dot en a6Une l'acon étre assóciee auXprodults -laitiers 

:et'ciup:le lait ne doit pas_ étre:. mentionne 'dans, la définition. 
. 	 , Definition o.os-córpS  gras alimentaireS.- Certaines delegatiOns . 	, 

estiment.neqSsaire de;sassUrer que lesoorps•gta 
aliMentairessont pródults'uniqueMent a partir-dématiere 
preMièreS jUgees acceptablesa:Cette-fin..par Uneautorite 
competente  récOnnUe par'ld:legislation-nati:onaié. 	' 
LeComité:t4Onnait la difficulté.pratiqueqUe'poserait 
la ,miSe - en Vigueur decette'proPosition et decide  
s'agit d':unprdbléme  general :  interessant d'aUtresCoMites-
du CodexHet_qUe le presentomite pourrait éventuellement 
l'etUdier a un stade ulterieur., , La delegatidn du Canada  

_ 

signalé•'quelamargarine importeé par  le Canada  doit 6 .ti-e 
addcmlpagneed'un certificat 'garantissant que las 'Corps gras 
d'origine animale utilises dans  le  prOduit'-sOnt  derives  • 
d'anim'aux en bonne sante lors de l'abattage. 

-; • 



g) 

, 
Limite de I'eau. 	Les,dtlegations cit. l'istrlic,  
du Danemark, de l'Espagne et du,Royaum4jni estiment 
nécessaire:dé prévoir une teneur  maxima  en eau dans 
la norme,mais  la majorite des delégations le jugent 
inutile etant donne . qu'une teneur minima en graisse 
e éte  stipulée v 

Vitamines. AU sujet de l'addition de vitamines, le Comité 
estime que des niveaux maxima et minima doivent etre fixés 
pour la vitamine A et la vitamine D, mais qu'il serait 
preferable de le faire sur un plan national a la lumiere . 
des besoins diététiques des  differents  pays. • II est 
reconnu qu'il est particulierement important de stipuler  
une limite supérieure pour la vitamine D. . Le Comité 
estime que la norme finalement publi6e dans 'le Codex 
dvit être'accompaeee  par  une annexe dans laquelle sont 
présentes des limites' pour les vitamines specifiees 
dans chaque pays qui accepterait la norme. 

f) . Additifs. 

i) .Couléurs. Il est convenu d'attirer l'attention du 
Comite du Codex sur. les Additifs alimentaires sur 
l'avis de certaines délégations estimant inutile de 
restreindre l'usage de colorants a ceux qui sont 
specifies  et  que toute liste de colorants approuves 
par le Comite aü Codex sur les Additifs alimentaires 
a des fins alimentaires generalés devrait étre 
apgicable a la margarine. 

Aromatisants. La delegation du Canada attire l'attention 
Sur iTú-t-Wsation.delait mUri dans la margarine. 
Le.Comite est convenu 	serait consideré comme une 
substance aromatisante naturellement  presente..  

iii) AgentS emulsifiantS 	'Comme dans  le  cas des colorants, 
il est Convenue,d'attirer l'attention du Comité du Codex 
sUr les Additifs* alimentaires sur l'avis des dólegations 
estimant:quetoute liste d'agents eMulsifiants approuvée 
par le Comite du Codex 'sur les Additifs alimentaireS a 
des'finS  alimentaires générales devrait etre'applicable 
la -margarine 	Le Comité note que l'usage de mono - 

et di glyceride dérivants de sulfo-acetate de sodium 
comme agent emulsifiant est admis dans la margarine 
auk  Etats-Unis et au Royaume-Uni et suggère que ces 
substance 6 soient ajoutees a la liste des agents 
emulsifiants en  .6ours d'etude au sein au Comite du 
Codex sur les Additifs alimentaires.  

iv pourviu.  Certaines délectations attirent 
l 'attention sur le fait que, dans les. conditiè2hs 	. 
régnent dans leurs- pays,les conservateurs .sontinutiIes: 
pour la  margarine et que leur legislation  nationale ' 
n 1  admet donc  pas  leur use.pe'dans la Margarine. 

Categories de yeids. Le .Comité prend not e.  que les dispositions 
generales . fixees par le Comite du Codex sur l'etiquetage des 
deurées alimentaires exigeraient probablement une d'eclaration 
précise dupoids nét.  Le  Comité estime que pbur la margarine 
cet  exigence suffit ,amplement et qu'il est inntile.4e fixer .  
en slús dés exigences pour des categories de poids specifiques 



.2uetage. i) Le Comité n'accepte pas l'usage d'un code 
a la plaeó du  nom  et de l'adresse du fabricant, etc., et 
réconnait que ce point sera, suffisamment couvert par les 
dispositions genérales que doit fixer le Comité du Codex 
sur l'Etiquetage alimentaire. 	Le Comite estime qu'une, 
disposition  sur l'etiquetage est souhaitable pour 'éliminer 
la confusion entre la margarine et les Produits laitiers 
et convient d'introduite une disposition analogue a 
l'Article'4.1 du Code de Principes sur le lait et les 
produits laitiers. Les aelegations des Etats-Unis 
expriment et de la Suide leur Objection a l'egara de 
l'introduction de cette  disposition.  Le representant  de  
la  Federation Internationale  des Lssociations de la Margarine 
(I.F.M.L) aussi estime que cette disposition était 
des obligeante et que la question pourrait letre resolue 
d'une facon satisfaisante par des dispositions générales 
fixées  par  le Comite du Codex sur l'étiquetage des aeiviees 
alimentaires. 

ii) Le Comite décide de prevoir une disposition 
concernant les affirmations quant a la presence de graisse de 
beurre. Quelques aélegations estiment que la aispoSition 
proposée etait crop restrictive et que des affirmations quant 
“a presence de  graisse  de  beurre devraient etre autorisees 
mime si le taux est inferieure a 10%. 

i) Elements_trapeurs. Un certain nombre de delegations sont 
favorables a l'utilisation d'eléments traceurs dans la 
margarine de façon  à.  pouvoir aisément detecter la presence 
de cette derniére dans le beurré Par des techniques 
analytiques simples. D ' autres delegations estiment toutefois 

' que l'usage d'elements traceurs est pariMe, n'est plus 
nebeSsaire et no devrait pas etre prevu dans leS : législations 
nationales. 

14. Le projet de norme revise par le Comite figure a l'Annexe VIII et 
il est convenu de le presenter a la Commission du Codex Llimentarius 
aux' fins d'adoption a sa prochaine session a titre d'avant-projet de 
norme en vertu de l'étape 5 de la Procedure d'élaboration de normes 
mondiales. 

"Graisses de  Cuisine" 

15, Le Omit° etudie le document CODEX/GBLISSES  T  HUILES/FRLNCLIS/13 
preparé par le Sepretariat du Royaume-Uni sur les problemas poses par 
l'ilaboration de noymes pour les graisses de cuisine. Certaines 
délégations signalent que les graisses ne tiennent pas un rang 
considerable dans les eehanges'internationaux et qu'il serait 
extremement difficile de definir une norme qui couvre la vaste gamm63de 
formules en usage dans les differents pays. Le Comite decide de ne pas 
proceder a ce stade a l'élaboration d'une norme de la série complete dos 
"graisses de cuisine", mais estime qu'il pourrait étre interessant 
d'avoir Une norme generale des graisses sur le madele etabli peur los 
huiles alimentaires. 'Le Comite accepte l'offre faite par le 
représentant de la FEDIOL de presenter un rapport sur le sujet en 
collaboration avec la International  Association  of Seed Crushers et 
demande que le document doit Mefléchir des practices mondiales. ' 
Il est convenu que le document de la FEDIabsera presente au Secretariat 
du Royaume-Uni d'ici le mois de juin 1966, diffuse aupres des 
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gouvernements et Organisations internationales aux fins de 
commentaires d'ici la fin octobre 1966 et soumis ultérieurement 
a l'examen du Comite lors de sa prochaine reunion. 

Huile  d' olive  

16. Le Comite se félicite de la cooperation que le Conseil  
international de l'huile d'olive se promet d'apporter a la 
preparation  de  projets de normes de l'huile -d'olive d soumettre 
ensuite  a;  l'examen du'Comité.. Le Directeur du Conseil a 
signale que le Conseil envisagera la désignation d'un comite 
d'experts a sa prochaine reunion de mai. .1966, en vue drentreprenare . . 
ces travaux. Le COmit6 encore accepte l'invitation faite par le 
Conseil a un  repre  sentant du Comité  ô.'  assister  a_la prochaine 
reunion du Conseil: et convient ae . prier le President d'y assister 
-au nom du Comité. Il esttalement convenu que les travaux deja 
entrepris par le Comité' sur les huiles .alimentaires devrent ,  être 
pris en considération lors de la preparation de normes de l'huile 
d'olive et que la possibilite d'inclure éventuellement cette 
huile dans la norme génerale doit rester presente  á  l'esprit. 

Travaux futurs 

- Le Comite note que les points principaux a l'ordre du jOur 
de sa réunion de 1967 seroil probablement la poursuite de l'examen, 
dans le cadre de l'etape 4, 	des normes des huiles alimentaires 
et des graisses animales elaborees a sa troisieme réunion, 
l'examen d'une norme  genérale  eventuelle des graisses mentionnee 
au paragraphe 15 ci-dessus et l'examen éventuel  de  projets de 
normes pour l'huile d'olive: 	On espere egalement que le projet 
de norme pour la margarine sera pret .  a etre soumis ultérieurement 
a l'examen du Comité dans le cadre de l'étape 7 de'la procedure 
pour l'élaboration de normes mondiales, 

lac  Comite prie lé Secrétariat de preparer un document, 4 

examiner  a sa, prochaine reunion, ou seront exposees les methodes 
d'analyse normalisees proposer, ainsi qu'un document traitant 
des questions d'hygiéne posees par les corps gras. 

Ii  est convenu que la quatrième reunion du Comite_pourrait se 
tenir vers la fin du moi  d'avril, 1967. 
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ANNEXE  T  

COMMISSION  MIXTE FAO/WHO DU 

COMITE DU CODEX SUR LES GRAI 

.LISTE DES DELEGUES, CONSEILLERS ET 

LONDRES 29 MARS - 

PRESIDENT  

ALLEMAGNE, 
REPUBLIQUE FEDERALE 

CODEX ALIMENTARIUS 

SSES ET LES HUILES 

OBSERVATEURS PARTICIPANT  

1 AVRIL 1966  

Mr. J. H. V. Davies 

Dr." F. Schulte (Deflégué en Chef) 
Ministry of Health, 
Deutschherren strasse,' 
532, Bad Godesberg, 
Allemagne 

Mrs. J. Willenbrock (Délégué) 
Ministry of Food, Agriculture 

' and Forestry, 
53, Bonn, 
Allemagne. 

AUSTRALIE 

14.11T4ICHE 

GTSTJE 

CAP.P4k 

Dr. H. B. Tolkmitt (Conseiller) 
56 Ander Alster, 
Hamburg 1, 
Allemagne 

Mr. R. G. H. Biddle, (Délégué) 
Commonwealth Veterinary Officer f 
Australia High Commissioner, 
Australia  House,  
Strand, 
Londres, W.C.2. 

Dr.  P.  Czedik-Eysenoerg (Délégué) 
Ketzergasse 471, 
Vienna  23, Rodaun, 
Autriche. 

Mr ,  M. Fondu (Délégué) 
182, Borrewater Straat, 
Merksem, 
Belgique. 

Dr, R. P. A. Sima (Déle¡luden Chef) 
Food Research Institut?,  
Ottawa, 
Canada. 

D.  C. K. Hetherington (Délégué) 
Department of Agriculture, 
Confederation Building, 
Ottawa, 
Canada. 



CANAbA,  (Continued) . 

DANZMARK 

ETATS UNIS 
D.' or  QUE 

Mr. W. M. Miner: (Conseiller) 
Canadian High Commission, 
1, Grosvener Square, 
Londres, W.1. 

Mr, J. Errboe ;(161egué) 
Aarhus Oliéfabrik 
Aarhus, 

4 Danetárk. 

Dr. S. Vahlun (Conseiller) 
Danish Meat Research Institute, 
Roskilde, 
Danemark. 

Mr. V. Jespersen Conseiller 
C.2. Bast . Ltd.)': 
44; Ingerslevsgade,. 
Copenhagen, • 
Danemark. 

Dr. L. Zeleny (Delegue) 
Grain Division, C. & M.S., 
U.S. Department Of Agriculture, 
Federal Center Bi!lilding,. 
Hyattsville, , 
Maryland, 
E .U.A. 

Mr. B. Veazie (Conseiller)  
' Swift & Cc., 

115,  W. Jackson Boulevard, 
Chicago, 
Illinois, 
E.U.A. 

.Dr. C. M. Gooding (Conseiller) 
Corn Products Company, 
717, Fifth Avenue, 
New  York 2?,  
New York, 
E.U.A 

R. W, List .( Observateur) 
•  Corn Frodu‘ts CoMpAnY, 
717, Fifth Avenile, 
New York 22, 
New York, 
2.U.A. 

2.. 



ESPAGNE 

FRANCE 

Mr. G. Del Real Gomez (Déle'gué) 
Facultad  de  Medicina - P.no 1. 
Ciudad Universitaria, 
Madrid, 
Espagne. 

Mr. J. Dubourg ..(felégué) 
10, Rue de la Paix, 
Paris 2e, 
France. 

• Mr. P. Caron (D6légue) 
10, Rue de la Paix, 
Paris 2e, 
France. 

NORVEGE 

NOUVELLE ZELANDE 

14AYS-BAS 

Yr. A. Tananger (Digue) 
Ingénieur en Chef, 
A/S de-No-Fa og Lill- eborg Fabrikke l  
Sandakerveien 58 , . 
Oslo 4/ 
Norvege. 

11/.. O. R. Braekkan (Observateur) 
Government Vitamin Laboratory, 
Norvegian Fisheriee Research Institute, 
Bergen, 
Norvege 

Mr.  T. L. Hall -(Délégué) 
Inspector New Zealand Dairy Products,  
St. Olhf House, 
Tooley Street, 
Londres, S.E.1, 

Dr. V. Armstrong (De'légué) 
New Zealand Scientific Officer, 
Kingsway, 
Londres, W.02, 

Mr. P. H. Borben (plegué) 
Ministerio v., 
Sociale Zaken en Volksgezonoheid, 
Noordeinde 35, 
Is Gravenhage, 
Pays-Bas. 

P, W. van der Weijden (Conseiller) 
Unilever 's Jacobplein, 
Rotterdam, 
Pays-Bas.. 



POLOGNE 

ROYAUME UNI 

Mr. A. Zaboklicki (Delegué) 
Ministry of Foreign Trade,. 
quality  Inspection Office, 
Stepinska 9, 
Warsaw, 
Tolo..ome. 

„ 
Yr. L. G. Hanson (Delegue en Chef) 
Chief Executive Officer, 
Ministry of Agriculture,'Fisheries and 
Food, . 
Great Westminster House, 
Horseferry Road, 
Londres, S.W.1. 

SUEDE 

„ 
Mr. W. M. Shortt (Delegue) 
Principal Scientific Officer, 
Ministry  of Agriculture, Fisheries and 
Food, 
Great Westminster House, 
Horseferry Road, 
'Londres, S.W.1. 

Dr.. R. V. Austin (Conseiller) 
Unilever Limited, 
Unilever House, 
Londres, E.C.4- 

Dr. K. A. Williams (Conseiller) 
Analyst and Technical Chemist, 
Hardwicke House, 
161/165, Rosebery Avenue 
Londres, E.C.1. 

Dr. G. Wode (Délé'gué) 
Nyangsvagen 155, 
Bromma, 
Suede. 

Mr. E. Olin (Conseiller) 
AB Karlshamns Oliefabriker, 
F. Kajen, 
Karlshamn, 
Suede. 
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SUISSE 

ASSOCIATION DES INDUSTRIES 
MARGARINE DES PAYS 
ECONOMIgUE EUROPEENE 
(I,M.A.C.E.) 

Professor 0. 11;a1,• (Déigué en Chef) 
Taubenstrasse 18, 
Berne, 
Suisse. 

Dr. H. Forster (Dél6gue') 
Drusberg Strasse 15, 
8053 Zurich, 
Suisse. 

Dr. E. Schupbach (Conseiller) 
Astra Fett-und Oelwerke AG, 
Steffisburg (BE), 
Suisse. 

Dr. H. B. Tolkmitt (Observateur) 
56, Ander Alster, 
Hamburg 1, 
Allemagne. 

ASSOCIATION INTERNATIONALE 
DE PRESSOIRS POUR GRAINES 

FEDERATION DE L'INDUSTRIE 
DE L'HUILERIE DE LA C.E.E. 

Mr. L. C. J. Brett 
Unilever Limited, 
Unilever House, 
Londres, E,C.4. 

Dr. H. B. Tolkmitt 
56, Ander Lister, 
Hamburg 1, 
Allemagne. 

(Observateur) 

(Observateur) 

FEDERATION. -.INTERNATIONALE 
	

Mr. T. T. Bie 
	

Observateur) 
DES ASSOCIATIONS DE LA 
MARGARINE 
	

Viby J., 
Danemark. 

ORGANISATION INTERNATIONALE 
DE NORMALISATION (COMITE 	. 
TECHNIQUE 34) 

Dr. P. W. van der Weijden (Observateur) 
Jacobplein, 1, - 

Rotterdam, 
Pays.-Bas. 

Mr. L. C. J. Brett (Observateur) 
Unilever Limited, 
Unilever House, 
Londres, E.C.4, 

Mr, G. Bertsch (Observateur) 
44 Raamweg, 
The Hague, 
Pays-Bas. 

Dr,  C.  G. Sumner (Observateur) 
British Standards Institution, 
British Standards House, 
2, Park Street, 
Londres, W.1. 



ORGANISATION MONDIALE 
- DE LA SANTE. 

•••• 

ORGANISATION POUR 
L'ALIMENTATION ET 
L'AGRICULTURE, 

Lu, 
World : Health Organisation, 
Falais.deS Nations 
Geneva, 
Suisée. 

Mr. 	Kermode, 
Chief,FPod Standards PrograM, 

• Food and Agriculture Organilation, 
Via delle Terme di Caracalla,. 

Italie. 

Dr. D..M7. Smith. 
Nutrition Division, 
Food and Agriculture Organization, 
Yia delle  Terme  di Caracalla, ' 
Roma, ' 

Sepretariat:- Mr. L. H. Glassberg )  Ministry of Agriculture, Fisheries 
Mr. •L.E. George 	) and Food, Great Westminster House, 

Horseferry Road Londresi,SiLl. 



4.ITIEXE II 

PROJET DE NORNE PROVISOIRE POUR LES HUILES COMESTIBLES 

  

PREMIER PARTIE - NORME GENERALE 

DEFINITIONS 

	

1.1. 	"Huiles comestibles" s'applique á .des  aliments liquides b. 20°C .  
qui sont composes de glycerides d'acides gras d'origine végétable 
ou animale. Elles peuvent renfermer d'autres lipides en faible 
quantité tels que phosphatides et des constituants insaponifiables 
et des acides gras libres qui se trouvent naturellement dans les 
huiles. 

	

1.2. 	"Huiles  viers" . s'applique aux huiles comestible obtenues par 
un procede mécanique qui sont purifiées seulement par lavage, 
clarification, filtration et centrifuge. 

CARACTERES  DE QUALIT 

	

2.1. 	Couleur Odeur et Goût 

Caractéristique pour le product désigné; .exempt de toutes 
qualités étrangères de point of vue d'odeur et de goat. 

2.2. 	Indice d'acide (mg KOH per g. de l'huile) 

Huiles vierges 	 4.0 max. 
(sujet á certaines exceptions) 

Huiles non-vierges 

Prgtes a quitter la raffinerie 

Au stade de vente au detail 

2.3. 	Indice  depleride 

Prit.  4 quitter la r:Tinerie 

Au stade de vente au detail 

0.2 max. 

0.3 max. 

0.5 max. (ml 	thiosulphate 
de soude  pe  l4  g. de l'huile) 
ou 1.0 max. (meg/Kg) 

10.0 max. (ml—Au thiosulphate 
de soude pe. g. de l'huile) 
ou 20,0 max, (meq/Kg). 

ADDITIFS  

3.1 	Les substances approuv-Ies par le Comité du Codex su r les Additifs. 
Alimentaires sout qu'elles sont spécifiquement autorisées pour 
liemploi dans les graisses et les huiles destiné-es á la 
consommation par l'homme ou soit qu'elles figurent dans une liste 
générale des additifs alimentaires. 

• 



:3.2. 	¿res  substances suivantes sont recommenUes la considoration du 
Comité du Codex sur les Additifs Alimentaires:- 

Antioxy5énes:- 

Gallates, individuals ou 
100 mg,Ac 

BHA, BHT, individuals ou 
200 mg/kg 

combinés, en quantité pas depassant 

combinés, en quantité pas depassant 

Toutes les combinaisons de galiotes avec BHA'ou BHT, ou toutes> 
les deux en ,quantité pas depassant 200 mg/kg. 

Acide citrique 100 mh/kg max. 

Tocophérols naturels et synthétiques. 

Les  recommendations  sur let antioxYgénes ne . signifient' aucune • 
opinion que Ces substances. ne - sont pas nocives • au niveaux 	• 
maxima suggérés.). 

4. CONTAMINANTS 

Tolérances maxima advises 

Matieres entrainables a 105°C 
- Impuretes Insolubles 
Savon 
Fer • 
Cuivre 

-X Plomb 
. Arsenic 

0.2% 
0.05% 
0.005% 
0.5 mg/kg 
0.4 mg/kg 
0.5 mg/kg 
1.0 mg/kg 

Les limités pour le cuivre, le plomb et l'arsenjO ne doivent 
dépasser aucunes limites totales des metaux lourds spéCifie-s 
dans tous les  aliments par  le Comité- du Codex sur les Additifs 
Alimentaires. 	Les limites proposées sont soumises comme 
inévitables de point de vue téchnologique.) 

ETIQUETAGE  

	

5.1. 	Général  

Les dispoSitions:prevues dans ce paragraphe.Sont saus , reserve 4e 
ratification par  le  Comité du- Codex sur l'étiquetage des denrées 
alimentaires et sons réserve de• tous les dispositions stipulees 
par ce Comite- et-approuvées últdrieuvrement par la Commission. 

	

5.2. 	Le nom designé pour le produit conformant  ala  definition en 1.1. 
de ce normo doit faire connaitre clairement le caracteré de 

- l'huile et ne doit pap tromper le consommateur., . 

	

5.3. 	Si l'huile a seté soumise a, un procédé.  de  transformation  qui change 
ses caracterésphysicales,.le nom de l'huile originale ne doit 
être  employe é sinon qualifié  par  un Mot qui dénote lo type de la 
transformation. 

 

(* 

(A< 
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• 5.4. 	la designation "huile vierge" ne doit etre  employée  aue pour 
les huiles conformant  'a la definition en 1.2. de ce norme. 

6. METHODES D'ECHANTILLONAGE ET_D'ANALYST 

Z a etre developp6es en collaboration avec le Cbmite- du Codex sur les 
,Methodes d'Analyse et d'Echantillonagef 

• 



ammo  Ordinaire 

DEUXIEME PARTIE -.NORMES  SPECIFIQUES  

- Les  provisions  supplémentaires doivents'appliquer aux huiles specifie-os 
ci -apres: 

No. 	HUILE DE SOJA 

1. 'Dérivation. 

L'huile de soja est preparee de soja 
Glysine max L. ou Glycine....LELL) 

(les graines de 

2 ° LnallE22 

Soybean Oil (Anglais) 

Caracteres Distinctifs 

 

Densité (20°O/eau .a. 200C2i. 0  
0 C  Indice de Réfraction (n 	) 

Indice de Saponification 
(mg KOH/g. de l'huile 

Matière insaponifiable ( % ) 
Indice d'Iode (ajs). 

Q.919 7 0.925 
1.466 - 1.470 

189 - 195 
1.5 max, 
120 	143 

4. 	Etiquetare 

  

    

Tous les produits  designe s "Huile 'de Soja" doivent conformer 
au projet de norme ci.,dessus, 

No. 2 	HUILE'D'ARACHIDE  

Derivation 

L'huile d'arachide est preparée d'arachide (les graines 
d'i, rachis hypogaea 

umes  (Anglais)  

Peanut  Oil 
Groundnut Oil 

3 , 	Caracteres Distinctifs 

DenSité (20°C/eau 20°C) 
Indice' de  Refract-ion (n 
Indice de Saponification 17-  

(mg KOH/g,  de l'huile) 
Matière insaponifiable ( % ) 
Indice. d'Iode (Wijs) 

Gamma. Ordinaire  

0.914 - 0.917 
1.460 - 1.465 

188 - 196 • 
1.0 max, 
80 - 105 

4. Test Slècial 

Le taux minimum d'acide. arachidique et des acides gras en 
chaîne  longue déterminée par l'une ou l'autre méthode 
specifiée en 6 de ce projet de norme est fiXé - a 4.8%. 



Etiquetage 

Tous  it  produits désignes "Huile d'Arachide" doivent 
conformer au projet de norme ci-dessus. 

Méthodes d'Analyse  

Taux d'Acide Arachidique et des Acides Gras en  ChaiRe  Longus 

Renard Test modifie - Section 
Edition (1965), 

OU 

lrachis  04. Test (Evers) -  Page  ',1 7, British Standard 
- 684 : 1958 . 

  

(Sou 8 réserve de ratification par le Comit6 
M6thodes diLchantillonage et d'Analyse.)  

du Codex sur les 

 

HUILE DE COTON 

   

 

1. 	Derivation 

   

      

L'huile de coton est  prepare  des graines 
cultivées de Gossypium. 

Caracteres Distinctifs 

de divers espéces 

Gamme Ordinaire 

 

    

   

*a* A 

A 

  

     

 

Densité (200 C  eau 'a 20°C) 
Indice - de Refraction (n 40° C 
Indice de Saponificaton D 

(mg KOH/g. de l'huile) 
Matiere insaponi.fiable ( % ) 
Indice d'Iode (Tais) 

0.913 - 0.926 
1.4-58. - 1.463 

189 - ":98 
1.5 
99 - 1 1 5 

 

Test Special 

Halphen Test 

    

4,  LI-2112125e 

Tous  le  's produits d6signés niuilp• de Coton" doivent. 
conformer  au projet de norme ci-dessus 

5.ethodes atAnalyse — _  . — 

al-:1-bn Test - A.O.C.. Offiial Yiethoa Ch  - 25 

(Sous  reserve de  ratification par le Comité-  pur les Methodes 
d'Echantillonage et d'Analyse)  



No. 4 •••■••.••■•••■•••■ 
HUILE DE TOURNESOL 

 

Derivation 

• L'huile 'de tournesol est preparée de tournesol (les graines 
de Helianthus 

2, Synonymes 

Sunflower Oil (Anglais). 

Caracteres  Distinctifs  
Gamme Ordinaire 

Densité (20 0 C eau'a 200 C) 	 : 	0.918 - 0.925 
Indice de Réfraction (n 0°C  

	

-7Y-  ) 	 1.467- 1.469 
Indice de Sa-oonification 

	

(mg KOH/g. de l'huile) 	: 	188 - 194 
Matiére Insaponifiable ( .% ) 	 1.5 max. 
Indice d'Iode (Wijs) 	 : 	110 - 143 

ll1P4e t.A.e& 

Tous les produits designés "Huile de Tournesol" doivent 
conformer au projet dé norme Ci-dessus. 

No. 5 	HUILE DE COLZA 

1. 	Derivation - - - _ 

L'huile de colza est  prepare  de Grassica (,.anlpestra; 
Brassica rapus et Brassica tournefortii. 

2.. Synonymes 

Huile de Navet 
Huile de Ravison 
Huilé de Sarson 
Huile de Toria 

3. 	Caracteres Distinctifs 
Gamme Ordinaire 

Densité (20°C  eau 'a 20 0 C 
Indice de Refraction (n 	) 
Indice de Saponification D  

(Mg KOH/g. de l'huile) 
Matfere insaponifiable ( % ) 
Indice d'Iode (lajs) 
Indice de Crismer 

0.910 7 0.920 
1.465 - 1.469 

168 - 181 
2.0 max. 
97 - 120 
80 - 85 

ELLaltm. 

4.1. 	Tous les produits designes "Huile de Colza" (61.1 Navet, 
Ravison, Sarson, Toria) doivent conformer au projet 
de norme ci-dessus. 



4.2.. 	L'huile preparee" des grainés d'Erica sativa et 

conformant a cette norme peut 6tra designe "Roquette". 

5 	Methodes d'Analyse 

Indice de Crismer. 	A.O.C.S. Official Method Gb.435. 
(sous reserve de ratification par le Comite- sur les 
Methoaes d'Echantillonage et d'Analyse). 

No. 6 	'HUILE DE MAIS 

Derivation 

. L'huile de Mais est  preparee  de mais (les embryos de 
Zea maIS 

S7E'arnes. 

Corn Oil  (Anglais).  

Caracteres Distinctifs oso...eu Amr-. 	 • • 	 se* 
Gamme Ordinaire 

Densité(20 °C eau a 20°C) 
Indice de Refraction (n ,àec  ) 
Indice de Saponification.' 

* (mg KOH/g. de l'huile) 
Matière inSaponifiable (%) 
Indice d'Iode (Vais)  

0.91 7 - 0. 9 25 
1.465 - 1.468 

187 -.-195 
2.8 max. 
103 - 128 

, 4. Etiquetué 

Tous  le  S produits designs "Huile de Mais" doivent conformer 
au-projet de norme ci-dessus:. 

No. 7 	HUILE DE SESAIE 

1.. Derivation 

L'huile de sesame est  prepare  de sesame .(les graines de 
Sesamum indicum L) 

2. :--L2E2Exples (Anglais) 

Sesame Oil 
	

Benne Oil 	 ,Till Oil 
Gingelly Oil 
	

Ben Oil 
	

Tillie Oil 
• 

3. : Caractères Distinctifs 

Densité (20°C eau a 20°C 
Indice de Réfraction (n 4Qj ) 
Indice de Saponification D. 

.(rag KOH/g. dè l'huile) 
'Matière insaponifiable ( % ) 
Indice d'Ioije (Wijs) 	•  

Gamme Ordinaire _  _ 

0.915 - 0.923 
1.465 - 1 .469 

187 - 195 
2.0  max.  
104 - 120 



Tests SEeciaux 

Villavechia (modifig) ou Baudoin. 

Etiquetage 

Tous les produits designe's "Huile. de Sésame" doivent 
conformer au projet de normé ci-dessus.' . 

Methodes d'Analyse 

Villavechia Test (modifie) 	A.O.C.S. Official 
Method Cb 2-40. 

Baudoin Test - Page 96 - British Standard 684:1958. 

(Sous re:serve de ratification par le Comite- sur les 
Yethodes d'Echantillonage et d'Analyse) 

No.  8 HUILE DE CARTHAIIM 

Dgrivation 

 

 

L'huile de  carthame est prépare é 
de Carthamus tinctorius) 

Synonymes (Anglais) 

de carthame (les graines 

Safflower 'Oil, Oarthamus Oil, Kurdee Oil. 

Caracteres Distinctifs 

Densite (20°C eau  à 200 0) 
Indice do R6fraction (n 4qPq ) 
Indice de Saponification D  

(mg KOH/g. de l'huile) 
Matière  insaponifiable ( 	) 
Indice d'Iode (Uijs) 

al2yetaqe 

Gamme Ordinaire 

0.922 - 0.927 
1.467 - 1.469 

186 - 198 
1.5 max. 
135 - 150 

Tous les produits désignes "Huile de Carthame" doivant 
conformer au projet de norme .ci-dessus. 



' DESIGNATIONS DES,GRAISE ET DES HUILES'' .  
EMPLOYEES DANS LES - ETATS --UNIS 

HUILES .-VEGETALES .COIESTIBLES 
„ 

Coton 
Arachide 
Sója 
Tquimetol 
do'lza et Navette 
Sesame ;- 
Cartha'me 

d'Olive 
L'huile-de:Mais 
Coco 
palMiste 	-- 
Palme 
Babassu 

HUILES  .MARINES  

Bdleine 
Spermaceti 
Poisson (Livres inclus) 

GRAISSES ANIMALES 

Beurre 
SaindouX 
Sulf'et Graisse 
Predlier Jus 
Graissé, de Porc fondue 

- 

5 



ANNEXE IV 

PROJET DE NORME PROVISOIRE 

POUR SAINDOUX 

1. 	DEFINITION 

1,1 	Dérivation 

Lo saindoux est la graisse fondue des tissus adipeux friches, 
propres et sains des porcs (sus scrofa) en bon sante- en temps 
d'abbattage et juge  convenable  pour consommation humaine par un 
expert reconnu légalement par les authorités nationales appropriées, . 
Les tissus ne doivent pas comprendre les os,. la peau détachée, la 
peau de  teto,'  los oreilles, les queues, les organes, les trachées, 
les grands vaisseaux sanguins, des déchets de graisse, des produits 
d'écumage, des sédiments, des pressis etc., et dOivent être presque 
exempts de tissu musculaire et de sang. 

1.2 	Caracteres  Distinctifs 

DENSITE: (400C/eau a 20°C) 

INDICE Di REFRACTION: (n 

TITRE: ( °C) 

INDICE DE SAPONIFICATION: 
(Mg.KONTg:. de la graisse) 

MATIERE INSATONIFIABLE: ( % ) 

INDICE D'IODE: (Wijs) 

TESTS  SPECIAUX  

pour consideration par exemple, Indice de Boehmer7 

CARACTERES  DE QUALITE 

Gamme Ordinaire 

0.896 — c).9o4 

1.018.— 1.460 

32 45 

192 — 203 

,0 (max.) 

70 

	

3.1 
	

Couleur 
	

blanche (en phase solide) 

	

3.2 . 	Odeur et Gout 	Caracteristique et exempt de toutes qualites 
etrange'ree de point de vue d'odeur et de gout 

	

. 3.3 	Indice d'Acide 

(mg.KOH/g. de la graisse) 

Fret  a quitter l'usine 	 1.0 max. 

Au stade de Vente au detail 
	

1.3. max.  



3.4 	Indice de Peroxyde 

Pret n quitter l'usin - 

Au stade de Vente au detail : 

3.0  max. (ml N/500 
de sOude per g. de 
6.0 max. meq/kg. 

5.0 max. (ml N/500 
de soude per g. -de.  
10.0 max. Meekg .  

thiosulphate 
la graisse) ou 

thiosulphate 
la graisse) ou 

4. , ADDITIFS 

	

4. 1 	Les substances approuvées par le Comité'  du  Codex sur les Additifs 
Alimentaires soit qu'elles sont spécifiquement  authorises  pour , 
l'emplou dans les graisses et lés huiles destinées 'a la consommation 
par l'homme ou soit .  qu ;Telles figurent dans une liste • générale des 
additifs alimentaires. 

	

4.2 	Li:es  substances suivantes sont re-commendées a la considération du 
Comité  du  Codex sur les Additifs Alimentaires:- 

Antioxygenes:- 

Gallates, individaals ou  combines,  en quantite pas déPassant 
100 mg/kg 

BHA, BHT individuels ou combines en quanite pas depassant 
100 mg/kg 

NDGA : 100 mg/kg  max. 

Toutes combinaissons des antioxygenes-ci-desus dans les 
limites specifiéei; le taux total ne doit depassen 200 m - g 
ou 1000 mg/kg pour la resine de guaiac. 

asallsals naturels et sythetiques. 

Smer.cistes 

Acide citrique 
Citrate  mono-is opropylique 
Acide phosphorique 
Citrate de monoglycerides 

100 mg/kg max. 
100 mg/kg max. 
i00 mg/kg max. 
1.00 mg/kg  Max. 

Toutes combinaisons des  - synergistes ci-dessus dans les lirAtes 
specifiées; le taux total né doit depasser 100 mg/kg.  

5. • CONTAMINANTS 

Tolérances maxima admises 

Matières entrainables 'a 105 °C 	 : 	0.3v 
Impuretes 	 : 	0.05 
Savon 	 : 	Nul 
Fer 	 : 	0.5 mg/kg 
*Cuivre 	 : 	0.4 mg/kg 
*Arsenic 	 : 	1.0 mg/kg 
*Plomb 	 0.5 mg/kg 



Les limites pour le cuivre, le plomb et l'arsenic ne doivent pas depasser 
a-Liernes limites totales  des  metaux lourds specifiées, dans tous le aliments 
par le Comité- du Codex sur les Additifs Alimentaires. 	Les limites 
proposes  sont soumis comme inevitable de point de vue technologique 

MOMIE 
6.1 	Gencral 

Les dispositions prevues dans ce paragraphe sont sous 
reserve , de ratification par le Comité - du Codex sur ltrtiquetage 
des denrées alimentaires et sous reserve de toutes les dispositions 
stiputees par ce Comite- et approuvées ulterieurement par la 
Commission. 

6.2 	Tous les produits designes "Saindoux" diovent conformier 
au projet  de  normeci-dessus. 

NETHObES p l ECHANTILLONNAGE ET DIANALYSE 

Zá. btle développées en tolliboration avec le Comité du Codex sur. les 
Methods d'Analyse 'et d'Ethantillonnagej 



' 
PROJET DE NORME PROVISOIRE ,  

f ,•, 
POUR GR.LISSE DE 	:FONDUE 

ANNEX V 

• 

• 

• 	 DEFINITION 

1.1 	.Derivation 

La  graisse de porc fondue est  prdparge á pai4tir des tissus • 
adipeux des porcs  (sus  scrofa) en bon santi au temps de - l'anattage -
et jugé convenable pour consommation humaine par des autoritee 
compe"tentsmarmues par la 16gislation nationale.- Elle peut 
comprendre la graisse des os (C,ures proprement), la peau daachie 
dé la peau de ,tête, des oreilles'et.des queues; il . est permissible 
d'ajouter la Stearine de graisse de porc et la graisse de porc 
hydrogengé. 	La graisse de porc  fondue ne, doit pas comprendre, 
la graisse assopiCe alise los estomacs, les organes, los grands 
vaisseaux sanguins, des diehet6 de graisse, der produits  ¿L'écumage, 
der -sjdiments, des -  prossis etc; ,elle peut Zitre'r-affine(e. 

1.2 	Caracteres Distinctifs 'Gamme Ordinaire 

DENSITE 	(40°C/eau a 20°C) , 0,894 - 0.906 

, INDICE  DE REECTION 	(n 4°cD)C .) , 1.448 - 

( 	 O c ) TITRE 3 2  - 

INDICE  D7 SLPZIPICATION 
Cmg.1.:.01 ,  g. 	ae la 6rais3(J) 192 - 205 

MAT T  E  RE INsAPoiiL:'LJ3LE  

INDICE D'IODE 	(Wijs) 

2.- TESTS SPECLIOX 

0 Y . 1.2 max. 

45 - 70 

     

(a Are develop .ees. 	Il est possible Pipur consideration d'etre donne,: 
a l'usage  dun  revelateur facilement  detectable pour  faire la distinction 
entre  la  graisse de porc fondue  et lo  saindoux). 

3. CARACTERES DE gUALITE 

3.1. ., Couleur: blanche (en phase solid) 

	

3.2 	Odeur et Gout: Caracteristique et exempt de toutes qualite's 
etrangeres de point de vue d'odeur et. de Out. 

	

3.3 	Indice d'Acide (mg. KOH/g de la graisse) 

rete a cuitter l'usine ou la raffinerie : 2.0 max. 
Au stade de vente au detail 	 : 2.5 max. 

1 



	

3.4 	,Inaice 	Per=1G 

Pre'- e a quitter l'usine ou la raffinerie 	1--.0 max. (ml) 
N/5 00 thiosulphate 
de sourie :or 
la graisse) ou 
8.0 meq./kg. 

Au stade de vente au detail 	 8.0 max. (ml) 
N/500 thiosulphate 
de soude Fr g. de 
la graisse) ou 
16.0 meq/kg. 

ADDITIFS 

	

4.1 	Les substances aoprouV4es  par  le Coite Lu Codex sur les Additifs 
Alimentaires soit qu'elles sont soifiquement autorisées pour 
l'emploi 'dans les graisses et les huiles destine -es 'a la;  consommation 
par l'homme ou soit qu'elles figurent dans une liste genérale des 
:xiditifs alimentaires. 

	

4.2 	¿res  substances suivantes sont recommendies a la conSideToation du 
Comite- du Codex sur les Additifs Alimentaires:- 

Antio.vgenes:- 

Gallates, individuels ou combines, en ouantite pas d6passSnt 
100 mg/kg. 

BilA, MIT individuels ou combines en quantite pas depassant 
. 100 mg/kg. 

NDGA : 100 mg/kg max. 

Toutes combinais  sous  des antioxygenes ci-dessus dans les 
limites snecifi6os; le taux  total  ne doit depassen 200 a 
ou 1000 mg/kg pour la resine de guaiac. 

Tocep•erols naturals, etsimthetiques. 

e) SvnerJ2.,as5 

 

 

Acide citricue 
Citrate mono-isopropylique 
Acide phosphorique 
Citrate (Le Monoglyceridos 

100 mg /kg  max. 
1 od • 
100 mg/kg max. 
100 mg/kg max, 

Toutes combinaisons des synergistes ci-dessus dans los limitas  
specifie-es; le taux total no doitdepasser 100 mg/kg. 

2 



z2,1\11E:T vr • 
PROJET DE NOR IVUE PROVISOIRE 

POUR PREMIER JUS 

. DEFINITION 

1.1 Derivation 

 

 

Le 'Premier'Jus.est le produit obtenu en .  fondrant a.une 
.temperature basse la graisse .fraiche du coeur . de la coiffe, au 
rognon et du mesentere des animaux bovines (bos .  taurus) en bon 
Sante- entemps d'abbattage-et juge convenable pour consommation 
humaine Dar un  expert  reconnu legalement par l'es authoritSs 
approprie:'es. 

ZTiote: La Danemark  propose  la suivante dérivation alternative . , 
pour  faire  une distinction plus daire entre - la "graisse de 
rognon" et "la graisse de couverture": 

"Lo Premier jus est le produit obtenu en fondrant a 
une temperature basse des tissus adipeuX freAlhea resultant  
de -  l'abbatta&e.dos animaux bovines (Boijtaurus) en bon 
,santé- aux'temps d!abbattage' et jugéconvenable  pour consem7 
mation humaine par  des authorites compAantes recommes par .  

la  législation nationale. 

Les tissus ne renferment pas des .v,-aisses de converture. 

1.2 	Caracteres Distinctifs 

DENSITE: (400C/eau a 0°C) 

INDICE DE REFRACTION: (n 41°)°C  

TITRE: 	( *°C) 

INDICE DE SAP0 7=OLTION: 
--Cmg.KOH7g. de la graisse s) 

MATIERE INSAPOPIPIABLE: 	(  Y  ) 

INDICE D'IODE: (Wiis) 

2. 	CARACTERES DE QUALITE 

Gamme Ordinaire 

0.893 - 0,898 

1.450 - 1. .460 

42.5 - 47 

195 	200 

1.0 (max.) 

32 - 45 

2.1: 	Couleur: creme 	j .- ou auno,L,re 

	

2.2 	Odeur .et'Gdut: :characte/ristiqúe et exempt de toutes qualitds 
etrangeres de point de vue d'odeur et de . eut. 

	

2,3 	Indice d'Acide (mg. ah/g de la graisse) 

Pret a quitter lusine- 	 1.5 max. 
Au stade de vente au detail 
	

2.0 max. 



Tolerances_maxima  admises ----------- -___, .-- 

Matieres . entrainables a 105° C 	 • 0.3% 
Impuretes 	 : 	0.05% 
Savon 	 • 	0.005% 
Fer • 	 : 	0.5 mg/kg 

*Cuivre 	 : , 0.4 mg/kg 
*Arsenic ' 	 1 . mg/kg 
*Plomb - 	 0.5 mg/kg 

*tes limites pour  le  Cuivre, lb plomb  et  l'arsenic ne doivent pas dePasser ' 
aucunes limites totales des Metaux lourds sPecifiéesidans ,  tous,les.aliMents 
par le Comité/ du - Codex sur los Additifi Alimentaires. 	Les limités 
proposes  sont soumis conime inévitable .de point de vue technologique 

•6. 	ICIQUETAg..  

6.1 	Generale 

- Lés dispositions prevUes dans ce paragraphe sont sous reserve 
de ratification par le 'comité du Codex sur l'Ttiquetae des 
deurées alimentaires et sous reserve de toutes les dispositions 

. stiputdes par ce Comitbret approuve-es ulterieurement par la 
Commission. 

6.2 	Tous les produits . designés "Graisse de Porc Fondue" doivent 
conformer au projet de norme ci-dessus. 

7. 	L-72:0DES D'EC; 	LLO . CE 2T D'L7115.  

/á etre developpeas en cbilaboration avec le Comite'du Códex sur les 
YethodeS d'Analyse et d'Tchantillonnage._ 7 



2.4 	Indice de Peroxyde 

Prat  a quitter l'usine 

Au stade de vente au detail 

3. lopplIrs 

3.0 max. (ml. N/500 
thiosulfate de soude/g 
de la graisse • ou 6.0 max 
mol/kg. 
5.0 max. (ml. N/50C 
thiosulfate de soucle/g 
de la graisse ou 10.0 max 
meq/kg. 

3.1 Les substances approuvees par lo Comit du Codex sur les 
Additifs.  Alimentaires soit qu'elles sont spcificuoment autorisees 
pour l'emploi dans les graisses et les huiles destincS'es a la 	. 
consommation  par  l'homme ou soit qu'elles figurent dans una liste 
générale des additifs alimentaires. 

3.2 ¿Tes substances suivantes sont recommendées a la considératidn 
du Comité du Codex sur les Additifs Alimentaires:- 

Antipixyme:- 

Gallates, individuels ou combines, en quanti -te pas depassant 
.100 mg/kg, 

BHA, BHT individuels ou combines en quantite  pas  pass-nt 
100 mg/kg 

NDGA : 100 m,/kg max. 

Toutes combinaisns des antioxygenes ci-dessus aans los 
limites specifiees; le taux total ne doit depassen 
200 m3/kg ou 1000 mg/kg pour la resine de guaiac. 

Tocopherols naturels et synthetiques. 

Shorgistes _ 

Acide citrique 
	

100 m -/kg max. 
Citrate mono-isopropylique 
	

100 mr,-;/k.ç,  max. 
Acide phosphorique 
	 100 mvlcs max. 

Citrate do monoglycerides 
	

100 ms/kg raax.  

Toutes combinaisons des synergistes ci-dessus dans lus 
limites specifi6es; le taux total ne doit depasser 
100 mg/kg. 



,a 	• 

ETIQUETAGE 

5.1. 	General 

Se. 

• 

Tole-ran Ce s maXima admises 

0.3% 
0; 05% 

Nul 
05, mekg 
0.24. rifeicg 
1.0 mg/kg.  
0.5 mg./Ice 

, 	 . 	. 
*Lé s '. limites pour le cil...ivre,  le  plomb et l'arsenic ne doivent pas*: depasser 
aucunes limites totales  des  metaux lourds specifiées -  d.ariS'; tous 'les..alimenti': 
par le Comité . du  Code.  sur 'leS Ad.ditifs Alimentaires. ." Les 'limites • 
proposees sont soumis comme inevitable de  point  .de • vue  ..technolo6ique. 

Les dispositions prevues dans ,ce paragi"aphe sont sous reservé 
de ratification par le Comité' du Codex .Sur I trticluetage des , deurées 
'alimentaires et sous  reserve de toutes les dispoSitions.  stiputées 
par ce Comité* et approuvées ulterieurernent par  la  Conhission. 

5,2 	Tous les .orod:uits designées "Premier 	doivent 'conformer 
au projet de norme ai-dessus. 

o. METHODS WECF.ANTILLOWNAGE 

•La etre developpées en collaboration avec le  Cómitéd.0 Codex sur les - 
Méthode s d'Analyse  et ,  d rEcliantillonnage..1 

_ 
:Matieres entrainables a '10,

o 
 C`; -  

- Impuretés 
Savon 
,Fer: 	. 

4 Cuiirre 
*Arsenic 
*Plomb 
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,‘TANNE.'2,:r22.,  
- 

:PROJET DE,,NORYE:PROVISOIRE 

POUR SUIF COTSTIBL 

- 

1 "1 . 	Derivation 
  

; 
i 

Le suif domestible - ?est le.produit' obtenu%par-,fonte ou pitr,  
extraction des tissus adipeux5fraich'es,„ propres etsains -..: . ' . • : '..-; 
(y inclus e;caisses deparire et de . .couverturé) .'4u,.ds e .  1auso 7l' 	. ,c-s

.   

ou des os attenants des, animaUX bovines (Be'S -  ,taurus:) .  et ou-des  
Moutons (Ovis aries) en ;bon sante-  au 'temps d' -a-blçal-t-age etJu0--  z 	

. 

1.2 	

ment par .les au -col-il:6-s `rnationales appropriées.'  

Caracteres Distinctifs ': -'' : 	' • 	, ;,-.'14 : , 	:4  G-amme Ovdinaire 

convenable pour consommation buMaine par Un''e -.4, ert, reconnu' les&.a...le- 

. 	 : ,.4f 	: 	". ' 	'• 	; ', 	', - 	-. 	: ..: 	: 	. 	" 	̀ 
4 : . ' 

4 	 4 	7, ' 

DENSITE: (40 Cjeau a 200 ) - - 	' 	' 	' ..." 0.893- 0404 	 ..'. ° 

INDICE DE REFRA.CTION: (n 	) 	 ' 1.448 - ;1 460  

TITRE: ( °C) 13  0 — 
• 

t••  

INDICE DE SAPOI\TIrIC.ATION : ' . . , 	. 	_ 	< 
(mg. KOH/g. 'de la graisse) 

MATIEP,E INSAPO.NIFIABLE :,‘. .•, ( 570 ) 
:• 

.190 - 202 

. y . 

:1.e -(max.) 

INDICE D'IODE: (IT±is) "" 	 - 50: .  

  

2. . CAP,ATERES Dr T'ALITE 
t 	' 

	

.`, 	 . 
r 	; 

• 

4. 
• 

' 	2.1 	Couleur 	, 	blanche ou•jaunatre; 4 °' 	 L: 
, 

2.2 • 	Odeur et C-out: caracteristi.que et exeirilbt de toutes cualit es  
etrangores de point ;de, vue-  d'..od..e,tir et de gbUt. ,  , • • 

:
• 

2. 3  
41.Mq1•1414.04.M.,. I YI, 4.1.0. ■71. 4414-14 
Indice d'Acide (mg. 	de la . graisf;e) - - 	- 

Fret 	 raffinerie 	20 	• 
Au stade de vente 	 - • • 	2. 5  m;ax... 

2.4 	Indice de Peroxyde . ;  
F 	, 	 . 

, Fret a quitter 1 'usine bu a raffinerie ':. '4.0 'max.- (Ml.. N/5O0 
. thio suint 6 do 

. 	:soUcle/e; 
graisse ou • 0: 0 max.  

: me q/kg. 	 • 
Au. stade de vente au d'et:ail • 	 8.0 max.: 

, 
souJe,,,.. dq va:a, ,. 

, graisso ou. -,.16.0 mx7 
heq/";g. , . 	 , 

„ 
• 

• 

: 
• 

• 



• ADDITIFS 

  

    

Les substances  approuves Dar le Comite- du Codex sur les Additifs 
Alimentaires soit qu'elles sont / specifiquement autorisées pour 
l'emploi dans les graisses et les huiles destinées a la consomma-
tion par l'homme ou soit 0:d'elles figurent dans une liste générale 
des additifs alimentaires. 

3.2 	jes  .substances suivantes sont. recommendées'a la-consideration du 
Comité' du Codex sur les Additifs Alimentaires:- 

(a)  Antioxrenes:- 

Gallates, individuels ou  combines,  en quantite pas adïDassant, 
AOC/mg/kg. 

.BHA, BHT individuels ou :combines en quantite pas depassant 
100 mg/kg 

. ND.GA t.100 mg/kg max. 
Toutes combinaisons des antioxygenes ci-dessus dans les 
limites  specifies;  le toux total ne doit depasser 200 mg/kg 
ou 1000 mg/kg pour la resine de guaiac. 

To9.2LE21.s..  naturels et sythetiques. 

Sxpeulstes 

Acide citrique• 
Citrate mono-isopropylique 
Acide phosphorique 
Citrate de monoglyCerides 

100 mg/kg max.. 
100 mg/kg max. 
100 mg/kg max. 
1.00 mg/kg max. 

3. 1 • • 
• 

. . CONTAMINANTS 

  

Toutes combinaisons des synergistes ci-dessus dans les 
limites specifices; - le taux total ne doit depasser 100 mg/kg. 

Tolerances maxima admises 

, 
Matieres entrainables h 105 ° C 	 : 	0.3% • 
Impuretés - 	 : 	0.05% 
Savon 	 :- 	0,005% 
Fer . 	 0.5 mg/kg 

*Cuivre 	 : 	0.4 mg/kg 
*Arsenic - 	 : 	1 	mg/kg 
*Plomb 	 : 	0.5 mg/kg . 

*Les limites pour le cuivre, le plomb et l'rsenic ne doivent pas depasser 
aucunes limites •totales des metaux lourds  specifies  dans tous les aliments 
4ar- le.Comite du Codex sur les Additifs Alimentaires. 	Les limites 
propoSd.es - :sont soumis comme  inevitable  de point de vue technolo4que. 

2 

• 



ETIQUETAGB 

5.1 	General 

Les dispositions prd'vues dans ce paragraphe sont sous rterve 
de ratification par le Comite- du  Codex  sur l'EtiqUetage* des 
deurées alimentaires  et  sous reserve de toutes les  dispositions  
stipuldes par cc Comitdet approuvees ulterieurement par la 
Commission.- 

5.2 

	

	Tous les produits designes "Suif Comestible" doivent conformer 
au projet de norme ci-dessus. 

5.3 	Les graisses actuelles doivent iitre declarées, par  example  
prepare de Graisse do boeuf" ou "prepare'de graisse de mouton' 

ou "prepare'de graisse de boeuf et graisse de mouton". 

6. 	1ETHODES D!ECIL4.17TILLO NI TAGE . 

g Stre developpóes en‘ collaboration avec le Comite- du  Codex  sur les 
Móthodes d'Ana:lyse et diDchantillonnagej 
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ANNEXE VIII 

PROJET DE HOUE PROVISOIRE POUR MARGARINE 

Définition  ot uplice.tion de, la norme 

D' finition ? 

La margarine est un aliment qui se prdsente sous la forme d'une 
¿mulsion solide ou liquide et malle -able principalement du type  eau  
dans l'huile., produite essentiellement 'a partir de , graisseset 
d'huiles comestibles, non derivees du lait ou n'en provenant  :'l'en 
partie seulement, 

1.2 	42plication  do la  normo 

Cette norme ne s'appliquera a aucun produit contenant moins 
de 80% de graisses et qui ne sera pas étiquete'd'une mani'ere _ 
indiquant, directement ou indirectement, lue le produit est margarine. 

Autres definitionsEplovees dans la norme 

"Graisses et huiles comestibles" s'applique *a.  des•aliments composes, 
de glycerides d'acides gras d'origine vegetale Ou animale (y compris 
animaux marins) et comprennent des graisses et des huiles qui ont etc" 
soumises a  des  proce.de's de modification. 	Les  graisses et huiles renferment 
generalement d'autres lipides en faible quantite' tels que  des  phosphatiaes 
et des constituants insaponifiables et des acides gras libres ,qui se trouvent 
naturellement dans les graisses et les huiles. 

, 
"Pre—emballee" signifie emballe ou prepare a l'avance et pret a la_ 

vente au detail dans un contenant. 

LEMILLI-on 

3.1 	(a) graisses et huiles comestibles ou milanges ae ces corps. 

(b) Eau  et/ou lait et/ou produits dérives du lait. 

3.2 	Teneur en graisse minimunL80% en poids du produit mais la teneur 
en graisse derivde du lait ne doit pas depasser  1O  ao la teneur 
en graisse totale. 

3.3 Additions 

, 
Les substances suivantes peuvent etre  ajoutes a la margarine: 

Vitamines: Vitamin A (esters compris ) 
Vitamin D 
Vitamin  I. 

Des limites maxima et  minima  doivent  etre specifiecs dans les 
legislations nationales pour les vitamines A et D suivant les 
besoins de chaque pays. 

Chlorine • de sodium 
Hydrates de carbone eaulcorants 
Proteines alimentaires. 
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L,.. 	 Additifs 

Les Substances appreuvees par le Comite du Codex  sur les Additifs 
Alimentaires soit qu!elles sont specifiquement autorisées pour 
l'emploi dans la margarine ou soit qu'elles figurent dans une liste 
generale des additifs alimentaires. 

Les substances suivantes sout recommendes á la  consideration' .du 
Comite du Cedex sur les Additifs Alimentaires:- 

¿i.' Colorants: caroténes naturels, autres caroténoides, 
.substances colorantes dériveres des graines 
d'annatto, de la curcumine et do produits 
synthétiques identiques. 

b. Aromatisants: substances donnant aróme et parfum, qui' 
sont naturelleMent  presentes  dans les 
produits alimentaires et los produits 
synthetiques identiques. 

c. Emulsifs: 	leeithino (phosphatides), mono- et 
diglyce"rides d'acides gras' non polym‘rises 
Vorigine ve/getale ou animale. 

_Conservateurs: acide sorbique.et  acide benzoique, et leurs 
sels 'de sodium, de potassium et de calcium; 
teneur maximum d'acide sorbique, d'acide 
benzoique et de. leurs -sels ou' d'un melange  do 
cous-ci exprime en acides 1000' m'/kg  du  produit.  

Antioxygenes: Gallates individuels ou  combings,  en_quantito 
. pas  depassant 100 mg/kg.  

BHA, BHT individuels où combin6-s, en quantito 
ne depassant pas 200 mg/kg.  

Toutes combinaisons des antioxygenes ci-dessus 
dans loslimites  specifies,  les taux total 
no doit depasser 200 mg/kg, ou 1000 mg/kg  
pour la rosine de. guaiac. 

•  Synergistes: Acide citrique 	 :100 mg/kg max. 
Citrate mono- isopropylique 100 mg/kg max. 
Acide phosphorique 	 100 mg/kg max; 
aifrate de monor5-lycerides 	1,00 mg/kg max. 
Acide etiwline diaminotetracetique 	_ (Sel calcique disodique) 75 mg; _g .71ax. 

Toutes combinaison des synergistes ci-dessus 
dans les limites specifie'es;. 1e  tauxtotal.  
ne  doit dépasser  100 mg/kg 

TocoDherols naturels et synthetiques 

Autres additifs: acides citrique
, 
tartrique et lactique et 

 , 

leurs sels et  agents  inoffensifs correcteurs 
de pH comme lo bicarbonate de soude," 



, 
,La margarine doit etre-. pre-emballee Si, vendue• au detail et"peut-etre 

. vendu& en.nrimporte quelle form d'emballage. 

Les dispositions prevues dans ce paragraphe 8ont sous resorve 
de ra,tificatiáli:par lc Comite' du Codex sur l'Etiquetase des 	" 
dearees alimentaires.et sous reserve de teutes leg dispositions . 
stiputees par ce Comiéet approuVées ultprieurement par la 
Commission. 

Le produit doit .titr6 designe/ "margarine". 

'La  margarine no  doit pas d.crita oh ddSigne'e sur Une 6tiquette, 
une annonce publicitaire ou un  element de publicitéquel congue 
par : deg . mots oU des artifices imag‘s., ni presenté-o,  de manibre 	, 
faire allusionYa.  où  A evuguer le lait,. le beurre, les alAtres 
produits laitiers. Ou  tout autre terme laitier si cela Peut 	, 
induire l'achet. eur ou le consommateUr 'asupposer.que le ProdUit 
est du , beurre Oueun autre produit laitier on tout autre produit 
dont le lait ou un .  quelconque produit 1aitier forme  uric  partie 
essentielle. - 

• 
II n'est permi4 de faire mention de la presence de la matiere 
graisse-  du lait oU du beurre en margarine que dans la  declaration 
de la teneur en matière graisse du lait si la teneur est 10% de la 
graisse totale: 

, 
La :presence d'une vitamine ne doit etre mentionne que zi le nom et 
la quantite deela vitamine 8ont Mentionneés dans l'etiquette. 

"Mention" pourappiitation des paragraphes 6.4 et 6.5 ne doit 
pas are interPrc;t66 comme renformant/Mention de la matiere graisse 
du lait.ou deg vitamines dans une liste des ingredients si une 
telle liste est exigee dans les legislations nationales ou par los 
dispotions'genérales specifiees par le Comite du Codex sur l'etiouot-
age des:denr6e0 alimentaires et approuve-es ultéi-ieurement par la 
Commission. 

7. 	Echantillonam-:  

7.1 	, Les  provisions de ce paragraphe sont sous reserve de  ratification 
par lepOmite-dU Codex.sur les .Methodes diEchantillonago et d'Analyse' 6-- 

.Echantillonageidestine- a determincr le poids•net sera fait sur un 
nombred'echaniillons statistiquement valable. 	Au máment de la 
vente o _le poids net ne doit pas etre sensibleMent inferieur au poids 
net indique zur'l'emballage. 	Le poids.moyen de la ::ticro graisoo 
pré-sent doitsJ,eléVer 'a au Moins 8e -d.ii poids not mentiOnne- sur 
l'emballage. 
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